
Caen la mer

Les règles de stationnement 
du PLU-I et leur incidence sur 

le report modal vers les TC 



Contexte

• Un PDU approuvé en 2013

• Par un syndicat mixte de transports

• Mouvement de refonte de l’ensemble des documents de 
planification : SCOT et PLU de la ville Centre



Contenu du plan d’actions

•Le plan d’actions est composé de 16 fiches actions.

•Chaque fiche action peut comporter plusieurs mesures (52 au
total).

•Les actions sont regroupées selon 6 axes :



Encadrer le stationnement privé

3.1.1 Respecter, dans les documents locaux d’urbanisme, les limites  aux 
normes de stationnement privé des constructions neuves selon la destination 
des bâtiments et le zonage défini ci-après :



Encadrer le stationnement privé

3.1.1 Respecter, dans les documents locaux d’urbanisme, les limites  aux normes de stationnement privé des 
constructions neuves selon la destination des bâtiments et le zonage défini ci-après :



Encadrer le stationnement privé

3.1.1 Respecter, dans les documents locaux d’urbanisme, les limites  aux normes de stationnement privé des 
constructions neuves selon la destination des bâtiments et le zonage défini ci-après :



Difficultés

• PDU assez précurseur sur cette thématique dans les 
agglomérations de cette taille

• Problème de fiabilité du TVR

• Décalage entre la date de mise en place des normes et la 
date de mise en service de l’offre TCSP




